
PROJETS PÉDAGOGIQUES ET SORTIES SCOLAIRES

Projet
pédagogique

Autorisation
du directeur

Avis de l’IEN Honorabilité

Intervenant avec action pédagogique

Bénévole
hors EPS

Bénévole
EPS

Rémunéré
hors EPS

Rémunéré
EPS

Intervention unique dans 
une classe Facultatif Oui Non Non X Agrément* X

Agrément* 
+

convention

Interventions multiples dans 
une classe Oui Oui Oui Non Agrément Agrément*

Agrément +
convention

Agrément* 
+

convention

Sortie scolaire obligatoire Facultatif Oui Non Oui si
vestiaire X Agrément* X

Agrément* 
+

convention

Sortie scolaire facultative 
sans nuitée Facultatif Oui Non

Oui si
vestiaire X Agrément* X

Agrément* 
+

convention

Sortie scolaire facultative 
avec nuitée Oui Oui Oui Oui Agrément Agrément* Agrément +

convention

Agrément* 
+

convention

* Procédure pour un intervenant EPS détenteur d’une carte professionnelle

Pour un renouvellement d’agrément :
→ Compléter le tableur en indiquant bien le numéro de la carte 
professionnelle - La carte professionnelle vaut agrément ;
→ La date de validité de la carte est enregistrée par Mme Veuillet.

Pour une première demande :
→ Compléter la demande individuelle d’agrément et joindre les pièces 
justificatives nécessaires ;
→ La carte professionnelle doit être transmise.

TAUX D’ENCADREMENT

À l’école maternelle, l’enseignant, accompagné d’un adulte, peut se rendre avec sa classe, soit à pied, soit en car spécialement affrété pour la sortie 
scolaire, sur un lieu situé à proximité de l’école pour une durée globale qui ne dépasse pas la demi-journée de classe. Au-delà de 24 élèves, la présence
d’un adulte supplémentaire est recommandée.
À l’école élémentaire, l'enseignant peut se rendre seul avec sa classe, soit à pied, soit en car spécialement affrété pour la sortie scolaire, sur un lieu 
situé à proximité de l’école pour une durée globale qui ne dépasse pas la demi-journée de classe.

Est considérée comme sortie de proximité une sortie dont le temps aller-retour nécessaire au déplacement des élèves n'excède pas le temps 
d'activité.

Maternelle Élémentaire

Obligatoire Recommandé Obligatoire Recommandé

Demi-journée 2 3 PE PE + 1

Sans nuitée(s) 1 pour 8 1 pour 5 1 pour 15 1 pour 10

Avec nuitée(s) 1 pour 8 1 pour 5 1 pour 12 1 pour 8

Activités ordinaires 1 pour 8 1 pour 5 1 pour 15 1 pour 10

Activités  à encadrement renforcé 1 pour 6
1 pour 6

+ 1 adulte
1 pour 12 1 pour 6


